
bourg de Montréa ne pourraiert.être contraints, souscquelque
prétexte que fût, e porter les armescontre, la métropalé,

i deconrib re, de quelque manière que ce fût, à lui faire
guerra

6. Que les citoyens et habitans de lit ville etdesfauxbours;'
ou de quelque, atitre partie .du pays, qui avaient pris.les armes
pour'li'défense de la province, et avaient été faits pisomiers
s'eaic-nt iîis en libierté;

7. Q 'il seaitétabli des cours de justice pro dé.cder de 1i,
propriété, et e les juges des tes cours seraientélus par le
peuple;

.Q s ts de la ville ne seraient poit assugttis au

logèenent des trounies
9. Q 'il neiit ierne ni, aux habitans de la campagne ni

aúi sa uV1 d'.ei' dais la ville, vani que le commandant
anm'ricain n'en et pris possession, et n'eût pourvu à sa sureté.

Ces ateles éaient ignés par les imessieuis suivants, savOir
Jin PdiEoS, Rich1ad U T E jolin BLAx Edwd

Gm. James F1erAY, .Tams M'GiL., Pierre PANEr
Pie EOIERE, G GE r e U' Louis CARGNAN,
Français MALIIio'r, Pieíre Guy.

(A Continuer.)

SId m UNIPATIQNS INTERIEURES;

.Dans l'avant dei-nière Session' du dernier Parlemen, la Lé
gislature mérita les remercimens du pays. Elle permit qu'on
se passât de contracteurs dans la plus grande partie des ou.
vrages publics, en consentant qu'on les fit·faire i la journée;
et la Province devait y gagner au moins 40 pour 100: mais
sous le système des contracteurs, les commissaiîes recevaient
les ouvrages par arbitrage avant d'achever de payer les contrac-
teurs. Auijourd'lhui les commissaires deviennent contracteurs:.
Les voila dpnc exposés ala critique et même à la caloinie.
Ils jurent qu'ils ont employé tout l'argent qu'ils ont reçu, mais
leur serient ne prouve pas qu'il ait été bien employé. Dans
un pays agricole, où le petit commerce s'intiroduit journelle-
ment au détriment de' l'agricullture, Jles marchands de cami-

pagne peuvent avoir des dettes à récouvrer, des provision.s à
vendre, des omis à favoriser comme conduéteurs. Tous ces
débiteurs, acheteurs et amis savent-ils faire un chemin ? On
en pourrait douter; mais le contracteur qui autrefois agissait
d'après les- conventions faites entre liet les commissaires, était''
obligé de s'y conformer poui. recevoir son paynient. Il fallait


